
Conseil pour l’orientation vers les études de droit 
 
Nous souhaitons vous aider dans votre orientation professionnelle et nous avons établi une 
fiche vous permettant d’appréhender votre aptitude aux études juridiques. En aucun cas, 
cette fiche ne constitue un élément pris en compte pour votre inscription . Au contraire, 
elle nous permettra dans le futur de donner des informations encore plus concrètes aux 
lycéens. 
 
Nom :    Prénom :   Date de naissance : 
Numéro de dossier admission post bac : 
 

NOTES      
(de 0 à 4=1 point, de 5 à 8=2 points, de 9 à 12=3 points,  

de 13 à 16=4 points, >16=5 points) 

 

Moyenne générale 1er trimestre en terminale   
Moyenne générale en 1ère    
Moyenne générale en 2nde  
Moyenne des notes de l’écrit et de l’oral du bac français  

CAPACITES  
(noté de 1 à 5, 1 étant le minimum et 5 le maximum) 

 

Capacité de travail personnel (évaluer la capacité à travailler de façon 
autonome, sans contrôle continu) 

 

Capacité de travail régulier  
Capacité de raisonnement (hiérarchiser des idées, formuler des hypothèses, 
proposer des solutions) 

 

Capacité d’organisation   
Capacité de mémorisation  
Capacité de synthèse  
Capacité d’expression orale  
Capacité rédactionnelle  
Autonomie de prise de notes  
Concentration et attention  
Savoir travailler en équipe  
Sens des responsabilités/Maturité  
Aptitude aux relations sociales (communication)  
Capacité à faire des études longues  
Intérêt pour l’actualité  
Ouverture d’esprit (musique, latin ou grec, sport dans un club, 3ème langue, 
club d’échecs…) 

 

NOTE GLOBALE /100 
 
Signature du professeur principal (visa) 
 
A renvoyer par voie postale avant le 3 mars 2017 
Service scolarité Licences / Orientation active 
Faculté de Sciences juridiques 
1 Place Déliot, 59000 Lille 


